
Direc�on de la jeunesse, des sports
et de la cohésion sociale

POLE COHÉSION SOCIALE

Année : 2019

BOP : 177

Arrêté n° : 515

Dispositif : Dotation globale de financement du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
« SONGORO »

Bénéficiaire : MLEZI MAORE

Montant : 396 018 €

LE PREFET DE MAYOTTE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

le code de l’ac�on sociale et des familles, et notamment ses ar�cles L. 313-8 et L. 314-
13, R. 314-14 à R. 314-27, R. 314-34 à R. 314-38 et R. 314-44 à R.314-48 ;

la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 rela�ve aux droits des citoyens dans leurs rela�ons
avec les administra�ons ;

la loi n° 2001 - 692 du 1er août 2001 portant loi organique rela�ve aux lois de Finances ;

la loi n°2010-1487 du 7 décembre 2010 rela�ve au département de Mayo/e ;

la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;

le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 rela�f aux pouvoirs du préfet, à l’organisa�on et à
l’ac�on des services de l’État dans les régions et les départements ;

le  Décret  n°  2018-1355  du  28  décembre  2018  portant  répar��on  des  crédits  et
découverts autorisés par la loi  n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour
2019 ;

le  décret  du 28 mars  2018 portant  nomina�on de Monsieur  Dominique SORAIN,  en
qualité de préfet de Mayo/e, délégué du gouvernement ;

le  Décret  du  07 mai  2019 portant  nomina�on de Monsieur  Patrice  BOUZILLARD,  en
qualité de sous-préfet, chargé de mission auprès du Préfet de Mayo/e;

l’arrêté du 22 septembre 2017 portant nomina�on de Monsieur Patrick BONFILS, en

qualité de directeur de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale de Mayo/e ;
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Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

l’arrêté du 13 mai 2019 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'ar�cle L.

314-4  du  code  de  l'ac�on  sociale  et  des  familles  applicable  aux  établissements

men�onnés au 8° du I de l'ar�cle L. 312-1 du même code au �tre de l'année 2019 ;

l’arrêté du 13 mai 2019 pris en applica�on de l'ar�cle L. 314-4 du code de l'ac�on sociale

et  des  familles  fixant  les  dota�ons  régionales  limita�ves  rela�ves  aux  frais  de

fonc�onnement des centres d'hébergement et de réinser�on sociale ; 

l’arrêté du 28 juillet 2015 portant autorisa�on de créa�on d’un centre d’hébergement et

de réinser�on sociale de 16 places sur la commune de Dembéni ;

l’arrêté n°1080/DJSCS du 02 octobre 2017 portant déléga�on de signature à M. Patrick

BONFILS, directeur de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale de Mayo/e ;

l’arrêté préfectoral n° 282/SG/2019 du 27 mai 2019 portant déléga�on de signature à M. 

Patrice BOUZILLARD, sous-préfet, secrétaire général adjoint de la préfecture de Mayo/e ;

Vu le Budget Opéra�onnel de Programme 177 « Hébergement et parcours vers le logement
et inser�on des personnes vulnérables » pour l’année 2019 ;

Sur proposi�on du directeur de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale de Mayo/e :

ARRETE
Ar�cle  1     :   Pour  l’exercice  budgétaire  2019,  les  rece/es  et  dépenses  prévisionnelles  du  CHRS
SONGORO sont autorisées comme suit : 

Groupes fonc�onnels Montant Total

Dépenses

Groupe I : Dépenses afférentes à l’exploita�on courante 47 000,00€

458 018,00 €
Groupe II : Dépenses afférentes au personnel 378 090,00€

Groupe III : Dépenses afférentes à la structure 32 629,00€

Reprise de déficits 0,00 €

Rece/es

Groupe I : Produits de la tarifica�on 396 018,00€

458 018,00€

Groupe II : Autres produits rela�fs à l’exploita�on 62 000,00€

Groupe III : Produits financiers et produits non 
encaissables

0,00€

Reprise d’excédents 0,00 €

Ar�cle 2     :    Pour l’exercice budgétaire 2019, la dota�on globale de financement du CHRS SONGORO
est  fixée à 396 018 €.

En applica�on de l’ar�cle R.314-107 et suivant du Code de l’ac�on sociale et des familles, la frac�on
forfaitaire égale  au douzième de la  dota�on globale  de financement  s’élève à  33 001,5 € et  est
versée le 20 de chaque mois.
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